APEC
Association francophone de Psychologie Energétique Clinique asbl
Certification des formations EFT 
L’APEC (Association francophone de Psychologie Energétique Clinique asbl) assure :

1) Une certification de compétence professionnelle en Psychologie Energétique chez des thérapeutes francophones
2) Un site web avec un listing international des praticiens reconnus
3) Une  garantie de compétence continue acquise via une formation continue.

L’APEC délivre un CPEC: Certificat Européen en Psychologie Energétique Clinique
Ce Certificat est accordé aux thérapeutes ayant démontré leurs capacités professionnelles en EFT et/ou TAT®, les deux principales modalités de Psychologie Energétique (Energy Psychology). 

En plus de cette compétence technique, l’APEC se réserve le droit d’accepter ou de refuser la certification d’un candidat sur les bases d’une appréciation de sa qualité d’accompagnement et de son équilibre psychologique. 
En la matière, l’APEC n’impose pas formellement de pré-requis mais invite tout praticien qui n’aurait pas suivi de formation approfondie en psychothérapie à s’engager dans un tel processus.

Il est également requis d’avoir effectué, ou d’avoir commencé, un suivi psychothérapeutique approfondi sur soi, concernant des questions tant privées que des professionnelles.

L’association se réserve le droit de retarder l’accès d’un candidat à la certification tant que tous les critères ne sont pas rencontrés de manière satisfaisante.

Critères de certification en Emotional Freedom Techniques (EFT)

1) Pour l’obtention du CPEC et figurer sur le site dans la liste des praticiens reconnus :

24 heures de Formation Professionnelle en EFT par un Formateur EFT agréé par l'Association.

Cette formation sera divisée en Niveaux I et II, deux jours chacun avec théorie, démonstrations et pratique.

Entre le Niveaux I et II, il est recommandé un minimum de:

· 10 séances EFT documentés sur soi, dont 6 au moins en auto-traitement.

· 10 séances EFT documentés sur autrui, en tant que praticien.

· 1 journée de Supervision Professionnelle en groupe (6 heures) avec un Formateur EFT agréé (ou 6h de supervisions collectives en petits groupes). Il faut au moins une intervention du candidat à la certification portant sur un de ses cas.

Après le Niveau II, il est demandé en tout (comprenant ce qui a été effectué entre le niveau I et le niveau II):

· D’avoir choisi deux superviseurs parmi les superviseurs agréés APEC.

· Envoyer à l’un d’eux 25 séances EFT documentées sur soi, dont au moins 15 en auto-traitement. Le formulaire et les instructions pour les remplir sont disponibles sur demande au secrétariat info@therapeutia.com. 

· Lui envoyer également 25 séances EFT documentées sur autrui en tant que praticien. Le formulaire et les instructions pour les remplir sont disponibles sur demande au secrétariat info@therapeutia.com.

· Les comptes-rendus de ces 50 séances seront révisés par le superviseur, puis discutés avec le candidat. Les heures passées par le superviseur à cet effet sont payées par le candidat (en général, 1h30 environ)

· 2 heures de Supervision Individuelle avec un Superviseur Agréé EFT au cours desquelles le candidat expose des cas cliniques complexes et/ou problématiques.

· 2 heures de Supervision Individuelle avec l’autre Superviseur Agréé EFT au cours desquelles une vidéo d’une séance EFT préalablement filmée sera regardée. Le candidat peut aussi pratiquer une séance ‘en direct’ sur un collègue ou un patient, en présence du thérapeute.

· Une présentation de trois études de cas avec un des deux superviseurs ayant mené les supervisions individuelles, dont une qui montre une transformation majeure de guérison pour la problématique qui avait emmené le patient en consultation, de préférence sur plusieurs séances. Les deux autres études de cas peuvent porter sur des traitements n’ayant pas forcément mené à une résolution majeure. 

· 2 journées de Supervision Professionnelle en groupe (12 heures) avec un Formateur EFT agréé (ou 12h de supervisions collectives en petits groupes), au cours desquelles le candidat a exposé au moins deux cas cliniques problématiques de sa pratique.

2) Pour continuer à figurer sur le site dans la liste des praticiens reconnus :

Pour continuer à figurer sur le site, le praticien doit chaque année pouvoir faire état de : 
· 1 journée de Supervision Professionnelle en groupe (6 heures) avec un Superviseur EFT agréé (ou 6h de supervisions collectives en petits groupes).

· 2 heures de Supervision Individuelle avec un Formateur Agréé EFT.

3) Pour devenir Superviseur et figurer sur le site dans la liste des superviseurs Apec reconnus :
· Avoir répondu aux critères de reconnaissance du Praticien certifié EFT depuis au moins 2 ans.

· Avoir effectué 4h supplémentaires de supervision sur sa pratique clinique personnelle par au moins deux formateurs différents 

· Avoir accompagné un formateur agréé lors d’au moins 12h de supervision en supervision de groupe ou individuelle EFT et avoir donné tout ou partie de la supervision, et avoir reçu un feedback à ce sujet.
· Avoir été accompagné par le superviseur formateur dans les premiers pas de supervision des séances documentées des vidéos.

4) Pour devenir Formateur et figurer sur le site dans la liste des formateurs Apec reconnus :
· Avoir répondu aux critères de reconnaissance de superviseur certifié EFT depuis au moins 1 an.

· Avoir suivi le séminaire de deux jours sur les Fondements de la Psychologie Energétique
· Avoir accompagné un formateur agréé lors d’au moins une formation EFT niveaux I et II et avoir donné tout ou partie de l’enseignement sous la responsabilité du formateur. 

· Lorsque tout cela est accompli, le formateur-en-formation proposera un Niveau I qui doit être mené en présence d’un autre formateur agréé.  

